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Ville de Genève P-196 A

Conseil municipal 3 octobre 2007
Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Pour la réouverture du pont de la Jonction et 
du chemin du Bois-de-la-Bâtie».

Rapport de M. Mathias Buschbeck.

La pétition a été renvoyée par le Conseil municipal en date du 5 juin 2007 à la 
commission des pétitions. Cette dernière s’est réunie les 3 et 24 septembre 2007, 
sous la présidence de M. Alexandre Wisard, pour étudier cet objet. Le rapporteur 
tient à remercier Mmes Laurence Schmidlin et Lucie Marchon qui ont assuré la 
prise des notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 3 septembre 2007

Audition des pétitionnaires: Mme Olowine Rogg, secrétaire et coordinatrice du 
Forum Saint-Jean-Charmilles, et M. René Grand, membre du forum et habitant 
du quartier

En préambule, les pétitionnaires souhaitent préciser que le texte de la pétition 
a été élaboré par les habitants le 22 mai 2007 au cours d’une soirée organisée par 
le forum.

Au cours de cette soirée, différentes questions ont été soulevées, dont celle de 
l’impossibilité d’accéder au bois de la Bâtie depuis Saint-Jean depuis des mois.

En effet, beaucoup de gens empruntent ce passage qui permet d’accéder au 
cimetière, à la pataugeoire ou de se rendre au travail.

Mais, le 24 janvier 2007, une tempête a déraciné de nombreux arbres, 
obstruant ainsi une partie du passage. Des petites barrières ont été installées, puis 
une grille déclarant l’interdiction de passage pour quelque temps.

Pendant de nombreux mois, aucun aménagement n’a été effectué. Suite à une 
question posée lors d’une séance du Conseil municipal, le Conseil administratif a 
annoncé que l’état de la passerelle est plus problématique que prévu et nécessitera 
des travaux lourds qui feront l’objet d’un projet d’arrêté.
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Entre-temps, un nouveau Conseil administratif est entré en fonction et 
M. Rémy Pagani, nouveau président du département des constructions et de 
l’aménagement, a fait poser un escalier provisoire permettant de rouvrir cet 
important axe piétonnier.

Par un courrier adressé au Forum Saint-Jean-Charmilles, il confi rme la volonté 
de déposer rapidement une demande de crédit afi n d’améliorer l’accès pour les 
personnes à mobilité réduite et aux vélos.

Un commissaire des Verts demande si le forum a été associé à la recherche 
d’améliorations à apporter à ce passage.

Mme Rogg répond que le forum n’a jamais été associé à ces réfl exions et qu’il 
n’a pas été contacté pas les services compétents de la Ville.

Le même commissaire constate, en effet, qu’il n’y a actuellement aucune 
liaison directe entre la Jonction et Saint-Jean depuis la rive gauche. En effet, le 
chemin va de la Jonction au bois de la Bâtie puis redescend sur le pont de la Jonc-
tion. Il demande donc si les pétitionnaires trouvent intéressant de prévoir, lors 
des travaux qui devront de toute façon être entrepris, un accès direct entre la rive 
de l’Arve, sur la route des Péniches, et le pont de la Jonction, assurant ainsi une 
liaison directe Jonction-Saint-Jean.

Mme Rogg trouve l’idée intéressante et cette dernière pourrait être reprise lors 
d’un nouveau forum consacré à la suite à donner à la pétition.

Après le départ des pétitionnaires, certains souhaiteraient voter la pétition tout 
de suite, afi n d’accélérer son traitement. D’autres, au vu des travaux manifeste-
ment assez importants qui sont envisagés, souhaiteraient entendre le magistrat.

L’audition de M. Rémy Pagani est acceptée par 10 oui (2 UDC, 1 L, 2 DC, 
1 R, 3 S, 1 Ve) contre 4 non (2 Ve, 2 AGT).

Séance du 24 septembre 2007

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, et de M. Denis Megevand, du Service de la 
sécurité et de l’espace publics

M. Pagani rappelle que des arbres sont tombés sur un côté du pont et qu’il 
a été constaté un affaissement de 18 cm de la pile de soutènement. Ses collè-
gues l’ont alerté durant l’été et une barrière a été mise en place. Malgré elle, 
des personnes continuaient à passer sur ce site endommagé et, vu le danger que 
cela représentait et la demande des pétitionnaires, un escalier provisoire a été 
construit. Ce faisant, une expertise a été demandée et des fentes dans la première 
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partie de la passerelle nécessiteront d’y mettre une coque et il faudra repren-
dre l’ensemble du tablier. Le coût de cette opération minimale a été estimé à 
400 000 francs, auxquels pourraient s’ajouter 350 000 francs si l’on décidait de 
profi ter de ces travaux pour améliorer l’ouvrage. M. Pagani présentera ces deux 
options séparément afi n de permettre au Conseil municipal de faire un choix.

M. Megevand note que la passerelle provisoire, en comptant l’enlèvement et 
l’entretien, a coûté 52 000 francs pour six mois. L’ouvrage actuel a été créé en 
1946, comprenant deux passerelles de 20 m, totalement symétriques, sur trois 
appuis. L’appui intermédiaire a continué de se tasser, bien que l’Etat y ait mis 
une cale en 1976. Il est envisagé de faire des micropieux pour stabiliser le pont, 
également sur l’appui en amont. Il faudra ressouder l’ouvrage et effectuer des tra-
vaux d’hydrodémolition, des mesures de carbonatation ayant détecté un cancer 
du béton nécessitant une rénovation sur presque 40 cm. On profi tera de rajouter 
un tranchant. La partie supérieure de la passerelle nécessite également une réno-
vation pour redevenir opérationnelle pendant vingt à vingt-cinq ans. Il est aussi 
prévu la mise aux normes des barrières. M. Megevand souligne que les coûts 
importants sont dus principalement à la géologie du terrain, qui ne permet pas 
d’intervenir avec des engins lourds. En plus du fait que le site soit classé, il y a un 
embarcadère en dessous, ce qui nécessite des précautions particulières.

Un commissaire des Verts demande s’il est envisagé d’associer les habitants 
et les pétitionnaires pour mieux cerner leurs besoins. Il relève que la distance 
entre la route des Péniches au bord de l’Arve et le pont de la Jonction est petite, 
et il demande au magistrat d’étudier la possibilité d’y implanter un chemin qui 
permettrait de créer une liaison directe entre Saint-Jean et la Jonction, comme 
cela avait été évoqué avec les pétitionnaires. Le magistrat note la proposition qui 
pourra être étudiée dans le cadre des demandes de crédits.

Un commissaire socialiste remarque que le bois de la Bâtie semble passa-
blement sinistré et qu’il a souvent fallu intervenir en urgence. Il demande quel a 
été l’élément qui a déclenché l’alerte, s’il a fallu qu’un arbre tombe, si cette pas-
serelle bénéfi cie d’un entretien régulier et si l’affaissement de 18 cm a quelque 
chose à voir avec la chute des arbres.

M. Megevand explique que le site du bois de la Bâtie est géré par le Service 
des espaces verts et de l’environnement. Pour les ouvrages d’art, il a la charge 
d’en entretenir 52, sans compter les quais et les rives. Un inventaire a été fait, avec 
la mise en place d’un agenda d’interventions régulières (12 ouvrages par année, 
chaque ouvrage vérifi é tous les cinq ans). Il avoue que cette passerelle n’était pas 
dans les priorités et que la souche a attiré l’attention du service.

Lui-même est arrivé au département il y a trois ans. Avant 1977, les ouvrages 
appartenaient à l’Etat, qui assurait leur contrôle et leur surveillance. Lors de leur 
transmission, la Ville a dû mettre en place leur contrôle et leur surveillance.
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M. Megevand relève que les 18 cm d’affaissement sont 18 cm cumulés. 
Comme l’Etat est intervenu sur l’ouvrage en 1976, il imagine qu’en 1977, lors de 
la transmission, le service s’est dit que c’était bon pour un moment.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre rappelle que, pour les 
aménagements extérieurs, la Ville dispose du Service d’assistance et de protec-
tion de la population, le SAPP, que ces gens manquent peut-être d’exercice et 
pourraient prendre en charge ces entretiens.

M. Megevand rappelle que les diffi cultés du terrain nécessitent l’intervention 
de spécialistes et que les travaux ne peuvent pas y être faits par n’importe qui.

Le même commissaire estime que le SAPP peut tout de même être un bon 
complément aux gens de métier.

Une commissaire socialiste demande combien de temps la passerelle sera fer-
mée lors de la réalisation des travaux. 

M. Megevand dit que la passerelle provisoire est installée de telle sorte qu’elle 
puisse rester en place lors des travaux défi nitifs. Les travaux dureront environ 
quatre mois.

Discussion et vote

Après le départ des personnes auditionnées, un commissaire socialiste 
s’étonne de ce qu’il vient d’entendre sur la façon d’entretenir les ouvrages d’art 
et que l’on ne sache même pas de quand date la dernière vérifi cation. Il propose 
de demander une liste des ouvrages de la Ville de Genève mentionnant les der-
niers contrôles et les travaux à faire. Ce serait également l’occasion de défi nir 
quels sont les ouvrages dont la Ville de Genève est responsable, car cela n’est pas 
toujours très clair, et il cite l’exemple des ponts de l’Ile.

Un commissaire démocrate-chrétien suggère d’en faire une motion de la com-
mission qui pourrait être liée à la pétition lors de son traitement en séance plé-
nière.

Cette proposition est acceptée.

Le renvoi de la pétition au Conseil administratif est accepté à l’unanimité.

Annexe: texte de la pétition
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